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Il est possible d’utiliser différentes méthodes de calcul afin de caractériser les performances énergétiques d’un 
bâtiment :  

·  les calculs réglementaires RT2005, qui détermine les consommations conventionnelles de chauffage, 
production ECS et d’éclairage, 

·  la simulation thermique dynamique, méthode informatique permettant de modéliser les performances 
thermiques des bâtiments au pas horaires (besoins de chauffage, niveaux de température et de confort),

·  la norme SIA 380/1 pour la détermination de l’indice énergétique pour les demandes de labellisation 
MINERGIE, 

·  le PHPP  développé par le PassivHaus Institut, l’outil de référence des constructions passives.

RT2005
La réglementation thermique 2005 est définie par l’arrêté du 24 mai 2006 et les règles de calcul ThCE éditées par le 
CSTB.  

La méthode réglementaire détermine la consommation 
conventionnelle d’énergie d’un bâtiment pour le chauffage, la 
ventilation, le refroidissement, la production d’eau chaude 
sanitaire et l’éclairage. (coefficient Cep exprimé en kWH 
d’énergie primaire par m² de SHON ) 

Cette méthode de calculs permet pour les logements neuf de 
définir la classe énergétique du projet. 

Le coefficient Cep est un indicateur des performances 
thermiques du projet. 

Simulation thermique dynamique
La simulation dynamique est un outil d’analyse du comportement thermique d’un projet d’habitation. Se basant sur 
des données climatiques horaires, la modélisation thermique permet de représenter précisément le fonctionnement 
thermique d’un projet, afin d’en analyser les sources de déperditions et de surchauffes estivales. 

Elle est utilisée au stade de la conception 
pour appuyer les choix (procédés 
constructifs, inertie thermique, épaisseurs 
d’isolants) et valider des solutions 
techniques.  

Dans une approche bioclimatique, la 
simulation permet d’approcher le 
comportement réel du bâtiment et 
d’optimiser les apports solaires passifs. 



�

������������������������ ���������������	��
 �
����������	�
�	���

������������
��	� �

��	���������������������������������� �
��
������	���� ��!��� �

�

�

PHPP 

Le PHPP (PassivHaus Projektierungs 
Paket) est un outil développé par le 
PassivHaus Institut permettant de 
concevoir et de valider les 
performances prévisionnelles des 
constructions passives.  

SIA 380/1

�

Calcul des besoins de chauffage selon la 
norme suisse SIA 380/1. L’indice 
énergétique pondéré est calculé à partir 
du justificatif Minergie fonctionnant sous 
tableur Excel. Cette méthode est utilisée 
pour les demandes de labellisation 
Minergie.�
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Référentiel / Marque Minergie Minergie -P Effinergie Passivhaus 

Pays d’origine 

SUISSE SUISSE FRANCE ALLEMAGNE 

    

type 
Basse 

énergie 
Très Basse 

énergie 
Basse 

énergie 
Très Basse énergie 

Test d’infiltration d ‘air non obligatoire obligatoire obligatoire obligatoire
Energie Primaire Primaire Primaire Primaire Finale 

Usages concernés                  
pour le(s) seuil(s)                               
de consommation                    
d’énergie 

Chauffage 
+ ECS 

+ Ventilation 
+ Climatisation 

Chauffage 
+ ECS 

+ Ventilation 
+ Refroidissement 

+ Eclairage 
+ Auxiliaires1

- PV 

Tous  Chauffage 

Consommation d’énergie*                
dans le neuf (KWh/an.m 2) 

Minergie  < 42  
  

Minergie-P < 30  Cep < [50.(a + b)]2 < 120 < 15 

Rapport 
énergie 
primaire / 
énergie 
finale 

Electricité                               2 (yc PV réseau) 
2,58 (yc PV 

réseau) 
2,7 

Fossile** 1 1 0,7 
Bois 0,5 0,6 1,1 
PV 0 1 0,7 

Surface utilisée SRE3  SHON4 SUB5  

Méthode(s) de calcul                  
des consommations 

Norme SIA 380/1 RT 2005 Calcul PHPP 

Certification 
Association 

PRIORITERRE (74) 

Association 
EFFINERGIE 

CEQUAMI 

Institut Passivhaus                    
de Darmstadt en 

Allemagne 
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1 Auxiliaires électriques de génération, distribution et émission de calories et frigories.
2 Bâtiments à usage d’habitation : coefficient a [1,3 (H1a et H1b) ; 1,2 (H1c) ; 1,1 (H2a) ; 1,0 (H2b) ; 0,9 (H2c et H2d) ; 0,8] et 
coefficient b [0 (z < ou = 400 m) ; 0,1 (z > 400 m et z < ou = 800 m) ; 0,2 (z > 800 m)] avec H• x = zone climatique et z = altitude.
3 SRE surface de référence énergétique
4 SHON = Surface hors œuvre nette (article R. 112-2 du Code de l’Urbanisme) à partir de la SHOB (surface hors œuvre brute).
5 SUB = Surface utile brute.


